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Mise en oeuvre de la LGeo : 
Priorités pour l’introduction des modèles 
de données
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Champ d‘application de la loi sur la 
géoinformation (LGéo)

LGéo, Art. 2 al. 1 Champ d’application
1 La présente loi s’applique aux géodonnées de base 
relevant du droit fédéral.

2 Elle s’applique aux autres géodonnées de la Confédération 
pour autant que d’autres législations fédérales n’en disposent 
pas autrement.

LGéo, Art. 3 al. 1 let. c :
géodonnées de base : géodonnées qui se fondent sur un 
acte législatif fédéral, cantonal ou communal

LGéo, Art. 5 Géodonnées de base relevant du droit fédéral
1 Le Conseil fédéral définit les géodonnées de base relevant 
du droit fédéral dans un catalogue . 
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Harmonisation qualitative et technique

LGéo Art. 4 Harmonisation
1 Les exigences qualitatives et techniques applicables aux 
géodonnées et aux géométadonnées sont à fixer de telle 
manière qu’un échange simple et une large utilisation
soient possibles.

2 Les dispositions d’exécution du droit de la géoinformation 
doivent tenir compte des normes reconnues au plan 
international ou national en matière de géodonnées et de 
géométadonnées, pour autant que cela soit possible et 
techniquement judicieux.
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LGéo Art. 5 Géodonnées de base relevant du 
droit fédéral

2 Il (le Conseil fédéral) édicte des dispositions sur les 
exigences qualitatives et techniques applicables aux 
géodonnées de base relevant du droit fédéral, en 
particulier:

a. aux systèmes et aux cadres de référence géodésiques;

b. aux modèles de géodonnées;

c. aux modèles de représentation;
d. au degré de spécification;
e. à la qualité;
f. à la saisie et à la mise à jour;
g. à l’échange;
h. à la délimitation spatiale.
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Qualitative und technische Harmonisierung: 
Geodatenmodell

LGéo, art. 8 Principe
Un modèle de géodonnées au moins est associé aux 
géodonnées de base.

Art. 9 Compétence en matière de modélisation
1 Le service spécialisé compétent de la Confédération 
prescrit un modèle de géodonnées minimal . Il y fixe la 
structure et le degré de spécification du contenu.

2 Un modèle de géodonnées est déterminé, outre le cadre 
fixé par les lois spéciales, par:

a. les exigences techniques;
b. l’état de la technique.
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Principe du plan de mise en oeuvre LGéo

• Avec l‘entrée en vigueur de la LGéo, les règles 
qu‘elle fixe sont immédiatement valables.

• Pour la mise en oeuvre des exigences techniques 
et qualitatives, les cantons disposent d‘un délai de 
cinq ans dès l‘entrée en vigueur de l‘ordonnance. 
(art. 53 OGéo).

• Dans le cas où les exigences ne sont pas encore 
définies, le délai de mise en oeuvre de cinq ans 
court à partir du moment où ces exigences auront 
été communiquées. 
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Plan de mise en oeuvre de la législation
fédérale

Décision du Conseil fédéral du 21.05.2008

Le groupe de coordination interdépatementale pour 
l‘information géographique et les systèmes 
d‘information géographique (GCS) est mandaté pour 
définir un planning incluant les priorités pour 
l‘introduction des modèles de données pour toutes 
les géodonnées de base relevant du droit fédéral et 
le communiquer aux cantons.
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Cadre temporel proposé par le GCS pour la 
modélisation des géodonnées de base
relevant du droit fédéral

• Géodonnées de référence : 
• maximum deux ans

• Géodonnées de la Confédération : 

• maximum trois ans
• Autres géodonnées : 

• maximum cinq ans .
• !!!
• Géodonnées du Cadastre RDPPF

• Projet de proposition => 31.12.2010
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Premiers résultats
(Questionnaire aux offices fédéraux responsables)

De 174 Géodonnées de base figurant dans le 
catalogue de l‘ordonnance:

• ~15% seront modélisées avant
• ~ 55% seront modélisées dans les délais proposés

• ~ 10% encore à clarifier
• ~ 5%  report de délai demandé

• ~10% seront modélisées plus tard
• ~ 5% RDPPF seront modélisées plus tard
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Elaboration du plan de mise en oeuvre des 
modèles minimaux

• Fin novembre : plan de mise en oeuvre sur 
proposition des offices fédéraux responsables

• D‘ici à fin 2008 : pré information aux services 
cantonaux concernés

• 17 décembre 2008 : Validation du plan de mise en 
oeuvre par l‘organe de coordination fédérale

• 1er trimestre 2009 : Prises de position des 
cantons

• 2ème trimestre 2009 : Décision et Directive de l‘organe 
de coordination au sens de l‘art. 48 de l‘OGéo
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Pour communiquer…
il faut un langage commun ! 


